
Investir et s’investir
Communiqué

Confrontées  
au durcissement  

du crédit bancaire, 
à une problématique  

de management 
et à un isolement des 

dirigeants, nombreuses 
sont les petites 

et moyennes entreprises 
qui ne survivront pas 

à la crise alors 
que de très nombreuses 

personnes physiques 
sont prêtes à « investir 

et s’investir », par passion.

Réduire son ISF et accompagner les PME
avec le réseau finaréa
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Les expériences réunies 
des groupes « Fleuret Associés » 
et « Star Invest » vous ont conduit 
à construire finaréa. 
Quelle est sa vocation ?

Votée en août 2007, la Loi « TEPA » a boule-
versé les stratégies. Grâce à ce nouveau dis-
positif, les petites entreprises vont enfin avoir 
les moyens d’augmenter leurs fonds propres, 
et les souscripteurs à leur capital pourront 
désormais déduire de leur ISF jusqu’à 75 % du 
montant de leur investissement.
Star Invest est spécialisé dans la défiscalisa-
tion, et Fleuret Associés spécialisé dans le 
conseil aux entreprises : nous avons naturelle-
ment décidé de créer finaréa pour soutenir en 
capital les petites entreprises et, bien au-delà, 
pour les accompagner.
 

Justement, sur quoi repose 
la démarche finaréa ?
Notre concept s’articule autour de trois objec-
tifs :
- Permettre à un cercle restreint d’investis-
seurs de se constituer en société de capital 
développement « clé en main » : nous appor-
tons un cadre juridique de fonctionnement, 
des statuts, une équipe expérimentée d’ana-
lyse des dossiers, un comité consultatif indé-
pendant de personnalités de premier plan se 
prononçant sur toutes les cibles, des équipes 
d’audit, un système de communication, une 
gestion intégrée, un sourcing…
Les investisseurs, via leur représentant au 

conseil de surveillance, qui a droit de veto, 
n’ont plus qu’à décider les prises de partici-
pations.

- Fédérer l’ensemble de ces sociétés, actuel-
lement 34 holdings animatrices qui représen-
tent plus de 1 600 investisseurs et 55 millions 
d’euros de capitaux, et mettre à disposition 
de chacune d’elles nos compétences réunies 
autour d’un réseau d’associés-experts volon-
taires qui agissent en qualité de consultant ou 
d’observateur 
qualité.

- Enfin, accompagner les filiales dans les-
quelles nous investissons : commercialement, 
financièrement, stratégiquement.
Qu’on se le dise : une entreprise a certes be-
soin de capitaux mais elle a également souvent 
besoin d’un accompagnement personnalisé.

Comment sélectionnez-vous 
les entreprises de vos portefeuilles ?
Des NTIC à l’industrie en passant par la presse 
ou les pompes funèbres, de la start-up à la 
PME centenaire, nous participons à tout type 
de société, car chacune de nos 34 holdings 
définit ses propres profils d’investissements.
L’unique préalable est que le chef d’entreprise 
adhère à notre modèle d’accompagnement.
Ensuite une équipe d’analystes, un comité 
d’experts indépendants, et enfin les membres 
des conseils de surveillance concernés vont 
se prononcer sur le projet…et les hommes.
 

Quel sont les avantages de finaréa 
pour les investisseurs ?
Évidemment, les investisseurs sont intéres-
sés par l’importante économie d’ISF (75 % de 
la souscription) rendue possible grâce à la loi 
TEPA.
Cependant, le premier avantage du modèle 
finaréa face aux autres solutions ISF est que 
nous ne sommes tenus à aucun délai impératif 
d’utilisation des fonds. Aucune précipitation, 
le temps pour l’analyse : c’est la première ga-
rantie d’une bonne décision.
Mais surtout, notre modèle de cercle restreint 
d’investisseurs et d’animation des entreprises 
permet aux associés qui le souhaitent de vivre 
leur investissement, d’exister. Contrairement 
aux associés dilués et anonymes d’un fond 
pléthorique, ils ne réduisent pas leur sous-
cription à un placement financier. Ils s’inves-
tissent par passion !


